


2 ROUES LOC 
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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE   

DU 07 MAI 2024 

 
 
L'an deux mil vingt-quatre, 
Le 07 mai à 14 heures 00, 
 
 
Monsieur Guillaume d’ETAT, actionnaire unique de la Société " 2 ROUES LOC ", Société par 
Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 1 500 €uros, divisé en 150 actions de 
10 €uro de nominal chacune, dont le siège social est situé au 74 rue Jules Barat - Résidence 
la Barbotière – Apt 204 - 33470 GUJAN MESTRAS, s’est réuni au siège social de la société, 
en assemblée générale ordinaire annuelle sur convocation du Président. 

 
 
A pris les décisions suivantes : 
 

- Transfert de siège social et de l’établissement principal, 
- Mise à jour des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique décide de transférer l’adresse du siège social et de l’établissement principal 
de la société à l’adresse suivante : 33 B, allée des Corsaires – 33470 GUJAN MESTRAS 
et ce, à compter du 07 mai 2024. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
Modification des statuts 
 
L’associé unique suite à la résolution précédente, décide de modifier l’article 4 des statuts 
dont la nouvelle rédaction suit :  



 
« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

 
Suivant délibération de l’assemblée générale extraordinaire en date du 07 mai 2024, le siège 
social est fixé au 33 B, allée des Corsaires – 33470 GUJAN MESTRAS et ce, à compter de 
ce jour. 
Il peut être transféré en tout endroit par décision du Président qui est habilité à modifier les 
statuts en conséquence ». 
 
(le reste de l’article demeure inchangé) 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique donne spécialement tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour remplir toutes les formalités de droit. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 heures 00. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président de 
l’assemblée générale. 
 
 
 
 
Monsieur Guillaume D’ETAT 
 
 


















